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INSCRIPTION 2023-2024 



LES STRUCTURES D’ACCUEIL 
 
Le collège Eugène JAMOT d’Aubusson – 1 rue Wil-
liams Dumazet – propose, en plus de l’enseignement 
scolaire obligatoire d’EPS, 3 heures spécifiques à 
l’entraînement basket. 
 
L’Association sportive du collège propose des entraî-
nements et des rencontres. Cette pratique est obli-
gatoire pour les élèves de la section sportive. 
 
Le Club « Aubusson Felletin Basket Ball » propose 
des entraînements et des rencontres. Il est conseillé 
aux élèves inscrits à la section sportive de participer. 
Les élèves bénéficient d’une surveillance médicale 
continue et d’une formation à l’arbitrage afin d’obte-
nir une certification de Jeune Officiel UNSS. 
 

ADMISSION 
 
Les élèves intéressés par la section sportive basket 
doivent satisfaire à plusieurs exigences, sur les 
plans : 
 
Sportif : 

 Etre motivé pour les sports collectifs et présenter 

des aptitudes physiques et sportives afin d’assu-
mer les deux entraînements. 

 Réussir un test d’habiletés motrices. 

 
Scolaire : 

 Garantir une attitude irréprochable dans le cadre 

de la section sportive et au sein de l’établisse-
ment. 

 SE LICENCIER À L’ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLÈGE. 

 S’engager dans la pratique sportive basket-ball 

sur 2 ans : non seulement en classe de 4ème mais 
également en classe de 3ème. 

 
Médical : 
Etre apte médicalement. Un certificat médical d’apti-
tude à la pratique du basket-ball en compétition, da-
tant de moins de 3 mois, établi par un médecin agréé 
du sport, est exigé au moment de l’entrée à la sec-
tion. 
 
Les parents complètent la demande de candidature 
jointe. Elle sera transmise au collège JAMOT au plus 
tôt.  

Formulaire 

D’inscription 

  M.,   Mme,………………….…………………………………… 

Adresse: 

……………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………… 

Téléphone: …………………………………………………………... 

Nom Prénom du futur l’élève : 

……………………………………..………………………………………. 

Inscrit actuellement  
 
À l’école …………………………………………..………………… 
En classe de CM2 
 
Je souhaite inscrire mon enfant à l’entretien avec la commis-
sion en Classe à Horaires Aménagés Musique (CHAM) 
qui aura lieu durant le mois de mai 2024 au collège Eugène 
Jamot d’Aubusson. 
 
 
 Mon enfant  a déjà débuté sa formation musicale  : 
  au conservatoire Emile Goué 

  autre établissement 
 

Instrument pratiqué : ……………………. 

 
Niveau instrumental :…………………….. 

 

Niveau Formation musicale :…………….. 

 
 Mon enfant  est débutant 
 
Instrument souhaité (merci de choisir dans la liste des instruments sur la 

page précédente) : ……………………………………………………….. 

S’il n’y a plus de place pour cet instrument, mon second choix peut s’orien-

ter vers  : ……………………………………………………. 

 

 
 

Coupon à retourner au plus tard le 6 mai 2024 
 Au Collège E. JAMOT - Service scolarité  

1 rue Williams Dumazet - 23200 AUBUSSON 





  

PRÉSENTATION GENERALE 
 

Les classes à horaires aménagés musique (CHAM) per-
mettent aux élèves, qui montrent des aptitudes et de la 
motivation pour les activités musicales, de concilier dans 
des conditions plus favorables leur scolarité au collège 
Eugène Jamot d’Aubusson et leurs études musicales. 

 

Ces conditions préférentielles ne débouchent pas forcé-
ment sur une orientation professionnelle et les élèves qui 
suivent ce cursus peuvent réintégrer à chaque rentrée une 
classe traditionnelle dans le collège du secteur de leur do-
micile. De la même façon à la fin de la 3ème, les élèves is-
sus des classes CHAM ont les mêmes possibilités d’orien-

tation que ceux des classes traditionnelles. 

 

Principe des classes CHAM 
 

 Les élèves des CHAM bénéficient d’un aménagement de 

l’emploi du temps scolaire. En effet, celui-ci intègre les 

cours du Conservatoire. 

 Aucune modification dans le programme scolaire ni sup-

pression de matière. 

 Le cycle CHAM peut être intégré à chaque rentrée scolai-

re de la 6ème à la 3ème. 

 Cette classe participe également à tous les projets cultu-
rels musicaux organisés par le collège Eugène Jamot 

d’Aubusson. 

 Les élèves de la classe CHAM bénéficient de la gratuité 
des droits de scolarité au Conservatoire départemental 
de Musique Emile GOUÉ et du prêt d’un instrument 

(violon, accordéon, saxophone, clarinette, trompette). 

LES STRUCTURES D'ACCUEIL 
 

Le Conservatoire Départemental Emile GOUÉ, dans 
son antenne d’Aubusson, 

propose un enseignement musical du 1er au 2ème cycle en 

formation musicale et en formation instrumentale. 

 

Le collège Eugène JAMOT d’Aubusson, 

1 rue Williams Dumazet, propose en plus de l'enseigne-
ment scolaire obligatoire, deux heures spécifiques d'édu-
cation musicale, une heure de chant choral et une heure 
de pratique instrumentale collective (débutant ou confir-

mé). 

 

ADMISSION 
 

L'admission en C.H.A.M. (collège) est prononcée par l'Ins-
pecteur d'Académie, après avis de la commission prépa-
ratoire à l'affectation. 

À cet effet, il s'appuie sur les motivations de l'élève. 

 

Les parents complètent la demande d’inscription 
jointe. Elle sera transmise au collège Eugène  
JAMOT d’Aubusson au plus tard le 6 mai 2024. 

Les instruments enseignés sont : 

          - le violon, 

          - l’accordéon, 

          - les percussions, 

          - la guitare, 

          - le saxophone, 

          - la clarinette,  

          - la trompette, 

           - le piano. 


